
En premier lieu, vous devez demander votre déclaration de grossesse à votre médecin lors d’une consultation.
Ce formulaire sera à expédier à votre caisse d’assurance maladie et à votre caisse de prestations familiales. Elle
est à faire avant la fin du 3ème mois de votre grossesse.

A partir du 8ème mois de grossesse, vous devez impérativement faire votre dossier de pré-inscription pourvous devez impérativement faire votre dossier de pré-inscription pour
votre séjour à la Maternité.votre séjour à la Maternité.

Rendez-vous Porte A, à la Gestion Administrative des Patients, au niveau du hall central de l’hôpital du Scorff,Rendez-vous Porte A, à la Gestion Administrative des Patients, au niveau du hall central de l’hôpital du Scorff,
munie de votre carte vitale (mise à jour), de la carte de mutuelle et de votre pièce d’identité, a n de mettre à
jour votre dossier d’admission à la maternité. L'agent d'accueil vous remettra tous les documents nécessaires
à votre séjour :

Pour les couples non mariés, il est fortement conseillé de faire une reconnaissance anticipée  auprès de la
mairie de leur domicile (n’hésitez pas à vous renseigner).

Information sur vos droits et formulaire à compléter pour désigner la personne de confiance,

Formulaire pour le choix de la chambre seule, si vous le souhaitez

Formulaire pour la déclaration de naissance

CONTACTEZ-NOUS

Groupe Hospitalier 
Bretagne Sud
Horaires de l'accueil du Scorff :
7h45 à 19h du lundi au vendredi
10H à 18H les samedis, dimanches et
jours fériés 

Standard : 02 97 06 90 90

5 Avenue de Choiseul 
BP 12233 - Lorient cedex

NUMÉROS UTILES

Formalités administratives

.

https://www.ghbs.bzh/patients-et-usagers/espace-femme-mere-enfant/reconnaissance-de-bebe-354.html
https://www.ghbs.bzh/accueil-3.html
https://www.ghbs.bzh/patients-et-usagers/prendre-rendez-vous-388.html
https://www.ghbs.bzh/gh-bretagne-sud/nous-contacter-527.html
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